
Assemblée générale ordinaire et élective 
de la ligue Guyane de Badminton

Samedi 20 juillet 2024

Renseignements administratifs sur la ligue
• JOAFE

◦ Date de parution : Le 29/07/1992
◦ N° de parution : 19920031
◦ N° d’annonce : 1770 

• SIREN : 490 187 630 
• SIRET du siège social : 490 187 630 00036 
• Forme juridique : Association déclarée 
• RNA

◦ Inscription le 07/07/1992
◦  Identifiant association : W9C1001175 

• Code NAF ou APE : 93.12Z (Activités de clubs de sports)
• Siège social : 22 Allée de l’Espérance, 97320 Saint Laurent du Maroni, Guyane
• Président 

◦ Monsieur Patrice AKALEPJO
◦ Tél. : +594 694 95 79 88
◦ Mail : president@liguebadminton973.fr

• Trésorière
◦ Madame Élize NIJEAN
◦ Tél. : +594 694 12 14 21
◦ Mail : tresorier@liguebadminton973.fr

• Secrétaire
◦ Monsieur Christophe Aubry
◦ Tél. : +594 694 45 35 41
◦ Mail : secretaire@liguebadminton973.fr

Ouverture de l’AG à 15h.

Présence 

1. Yohan Penel, président de la FFBad
2. Gaëtan Depaquis, président de le ligue Guyane de Badminton
3. Myriam Uguen, présidente adjointe de la ligue Guyane de Badminton et présidente du KRB
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4. Élize Nijean, trésorière de la ligue Guyane de Badminton et présidente du BCM
5. Christophe Aubry, secrétaire de la ligue Guyane de Badminton et secrétaire du Cosma Bad
6. Patrice Akalepjo, président du Cosma Bad
7. Vincent Bons, président de la LPG
8. Marc-André Sébéloué, membre de la LPG
9. John-Fred Pierre, membre de la LPG
10. Franky Law, représentant du KRB.

• Pas d’absences des représentants des clubs
• Pas de procuration

Ordre du jour

• Bilan moral et bilan des activités.
• Bilan financier
• Renouvellement du bureau de la ligue Guyane de Badminton
• Question diverses

Quorum

• 1 représentant ligue
• 2 représentants du KRB
• 2 représentants du Cosma Badminton
• 1 représentant du BCM
• 1 représentant de la LPG

Total : 7
Le quorum est atteint. L’assemblée générale peut se tenir.

Président de séance

À la demande du président de ligue, Christophe Aubry est proposé comme président de séance.
Mise au vote : contre 0 ; abstention  0

Christophe Aubry est élu président de séance à l’unanimité.

Représentant des licences individuelles

À la demande du président de ligue, il se propose d’être représentant des licences individuelles.
Mise au vote : contre 0 ; abstention 0

Gaëtan Depaquis est élu à l’unanimité représentant des licences individuelles pour la séance.
  
Bilan moral et bilan des activités

• La ligue a enregistré beaucoup de licenciés cette année (276).

Voici les chiffres récoltés sur Poona le 21/07/2024 et non présentés lors de l’assemblée :



• De nombreuses actions dont voici la liste non présentées lors de l’assemblée :
◦ 10 tournois individuels (4 cosmabad, 5 krb et 1 lpg)
◦ 2 tournois par équipe (2 cosmabad)
◦ 2 blackminton (2 cosmabad)
◦ 1 promobad entre le Cosmabad et les joueurs de Mana organisé par le Cosmabad
◦ 1 futur international (1 ligue)
◦ 1 déplacements au Suriname à carnaval pour 2 jours de camps et 2 jours de tournoi 

individuel organisés par le KNTS
◦ 1 déplacement au Suriname à Pâques pour 2 jours de camps organisés par le KNTS et 2 

jours de compétition internationale organisée par la fédération surinamaise
◦ 4 jeunes joueurs envoyés au France Jeunes (coupe TUM, formation et qualification)

• La LPG s’était donnée comme objectif d’organiser un tournoi en dépit des diffucltés d’accès
aux différents halls de Cayenne : objectif atteint.

• Le club de Matoury renaît de ses cendres sous la présidence d’Élize Nijean.

Le président de ligue confirme sa démission du poste de président de ligue mais précise qu’il est 
prêt à occuper un autre poste au sein de la ligue.

Mise au vote : contre 0 ; abstention 3

Le bilan est adopté par 4 voix sur 7.

Bilan financier

• Le président de ligue précise que les accès des comptes de la banque postale, banque dans 
laquelle la ligue a son unique compte bancaire, sont bloqués. Une demande d’accès au 
compte a été adressée à la banque postale. Cependant la banque postale a envoyé les 
identifiants à l’avant-dernière présidente de ligue Paola Larney qui n’est plus licenciée à la 
ligue. La fédération française de badminton a missionné quelqu’un pour débloquer la 
situation.

•  Le président de la FFBad, Yohan Penel, intervient pour préciser la situation :
◦ La ligue n’a pas présenté de bilan financier lors de sa dernière AG
◦ La ligue a des retards dans le paiement de ses licences
◦ Par conséquent la FFBAD a diligenté un audit comptable à ses propres frais.
◦ Suite à une question de Patrice Akalepjo, le président de la fédération précise qu’un 

audit dure au moins 3 mois. Tout dépend de la vitesse à laquelle les documents 
demandés sont fournis.

◦ Il espère le rapport d’audit d’ici le 1er octobre. 
◦ Il faudra organiser une AG financière au-delà de cette date pour valider le rapport 

financier.

Conséquence : pas de mise au vote du bilan financier.

Par Club Par Sexe Nb licenciés Pourcentage
Badminton Club Matoury Homme 21 7.61 %
Badminton Club Matoury Femme 29 10.51 %
Cosma Badminton Saint Laurent du Maroni Homme 44 15.94 %
Cosma Badminton Saint Laurent du Maroni Femme 23 8.33 %
Kourou Reflexe Badminton Homme 60 21.74 %
Kourou Reflexe Badminton Femme 40 14.49 %
La Plume Guyanaise Homme 38 13.77 %
La Plume Guyanaise Femme 20 7.25 %
Ligue GUYANE Homme 1 0.36 %
Total 276 100 %



Par la suite de nombreuses remarques ont été exposées et de nombreuses questions posées :
• Lardesports relance fréquemment la ligue pour le paiement des factures suite à 

l’international. La trésorière craint une mise en demeure de payer émise par Lardesport. Le 
président de ligue précise avoir informé Lardesport qu’il est en attente des versements des 
subventions des divers organismes. Mais il n’a pas les dates des versements. Il a renvoyé à 
Lardesport les mails reçus de la préfecture pour l’assurer de sa bonne foi.

• Myriam Uguen s’inquiète des versements des licences de la saison à venir ou des 
subventions FEBECS sur le compte de la poste auquel on ne pourrait plus avoir accès. 

• Le président de la fédération précise qu’il est tout à fait envisageable d’ouvrir de suite un 
nouveau compte dans une autre banque sur lequel les versements futurs seraient effectués.

• La trésorière précise que la ligue est depuis quelques semaines en discussion avec le Crédit 
Agricole pour ouvrir un compte chez eux. 
Le président de la fédération s’étonne que les discussions n’aient pas encore aboutis à 
l’ouverture du compte. 
Le président de la ligue précise qu’il a peu de temps la semaine pour ces démarches et qu’il 
est démissionnaire. Il serait souhaitable que ce soit le nouveau président de ligue élu qui les 
entreprennent pour éviter les déconvenues comme celles avec la banque postale. 

• Christophe Aubry demande si on  a au moins le solde du compte et ce qu’il en est de la 
location du PROGT à la CTG lors de l’international.
Le président de ligue répond qu’on ne peut pas connaître le solde. La CTG a loué 
gratuitement le PROGT. Il attend une subvention de 29750 € de la CTG. Le problème est 
toujours le même : on ne sait pas quand les versements seront faits en dépit du fait que 
toutes les factures sont sur le bureau du président de région.

• Enfin le président de la fédération intervient pour préciser que :
◦ La ligue Guyane n’a pas été mise sous tutelle
◦ L’audit financier a pour but de permettre à la ligue de retrouver ses capacités financières.
◦ Que la banque postale peut très bien refuser de transmettre à la fédération les éléments 

comptables qu’elle lui demande. Elle en a le droit.
◦ Qu’à ce titre il est important de faire reconnaître rapidement auprès de la préfecture les 

nouveaux dirigeants de la ligue Guyane de Badminton pour ensuite en informer la 
banque postale.

◦ Il termine en précisant que les conséquences (judiciaires) de l’audit ne concerneront 
aucunement le nouveau bureau.

Renouvellement du bureau de la ligue Guyane de Badminton
   
Nous arrivons en fin d’olympiade. Un nouveau bureau de ligue doit être élu.

Voici les  candidatures aux différents postes:

• Président de ligue : Patrice Akalepjo (une seule candidature)
• Président adjoint : Myriam Uguen (une seule candidature)
• Trésorier : Élize Nijean (une seule candidature)
• Trésorier adjoint : Gaëtan Depaquis (une seule candidature)
• Secrétaire : Christophe Aubry (une seule candidature)
• Secrétaire adjoint : aucune candidature

Mise au vote

• Président de ligue. 



◦ Patrice Akalepjo : contre 0 ; abstention 0. Patrice Akalepjo est élu président de la ligue 
Guyane de Badminton à l’unanimité.

• Président adjointe de ligue. 
◦ Myriam Uguen : contre 0 ; abstention 0. Myriam Uguen est élue présidente adjointe de 

la ligue Guyane de Badminton à l’unanimité.
• Trésorier de la ligue.

◦ Élize Nijean : contre 0 ; abstention 0. Élize Nijean est élue trésorière de la ligue Guyane 
de Badminton à l’unanimité.

• Trésorier adjoint de la ligue.
◦ Gaëtan Depaquis : contre 0 ; abstention 0. Gaëtan Depaquis est élu trésorier adjoint de la

ligue à l’unanimité.
• Secrétaire de la ligue.

◦ Christophe Aubry : contre 0 ; abstention 0. Christophe Aubry est élu secrétaire de la 
ligue à l’unanimité.

• Secrétaire adjoint de la ligue.
◦ En l’absence de candidat, le poste sera remis à candidature et au vote à la prochaine 

assemblée générale.

Nouveau bureau de la ligue Guyane de Badminton pour l’olympiade 2024-2028 :

 Président : Patrice Akalepjo
 Présidente adjointe : Myriam Uguen
 Trésorière : Élize Nijean
 Trésorier adjoint : Gaëtan Depaquis
 Secrétaire : Christophe Aubry

Compte tenu des statuts de la ligue, le siège social est celui du président. Par conséquent le nouveau
siège sociale de la ligue Guyane de Badminton est :

22 Allée de l’Espérance, 97320 Saint Laurent du Maroni, Guyane française.

Questions diverses

Les questions diverses devaient être envoyées par mail au secrétaire de la ligue avant l’AG. Aucune 
question  n’a été reçue. Il est cependant demandé à l’assemblée si quelqu’un veut poser une 
question à l’ancien ou au nouveau président de ligue. 

• L’ancien président de ligue Gaëtan Depaquis encourage Patrice Akalepjo dans sa nouvelle 
fonction. Il réaffirme qu’il ne cherche pas à fuir la ligue, pour preuve son élection de 
trésorier adjoint, mais qu’il faut savoir passer la main.

• Myriam Uguen demande si des dossiers de subventions ont été envoyés pour la saison 2024-
2025. 
L’ancien président de ligue précise que les demandes pour l’année civile 2024 ont bien été 
faites.
Le président de la fédération précise que la notification de subventions au titre de l’année 
2024 sur des actions qui peuvent être engagées au plus tard au 30 juin 2025 a été envoyée à 
Gaëtan par mail ce jeudi 18/07/2024. Mais il ne connaît le montant.
Myriam demande si cette argent sera versée sur le compte de la banque postale et Gaëtan 
Depaquis intervient pour savoir si le versement des subventions peut être suspendu dans 
l’attente de l’ouverture du compte au Crédit Agricole.
Le président de la fédération fait savoir que l’argent ne transite pas par la fédération et que 



la suspension du versement n’est pas possible. Le versement se ferait donc sur le compte de 
la banque postale. Il en parlera cependant à la fédération dès ce lundi 22 juillet.

• Gaëtan et Patrice s’entendent pour se rencontrer et faire la transition vers le nouveau bureau.

Conclusion de l’assemblée générale

Avant de clore l’assemblée générale, le président de la FFBad intervient :
• Il remercie l’ancienne et la nouvelle équipe.
• Il rappelle l’absence de certificat médical à partir de la saison 2024-2025 sauf pour ceux qui 

auraient répondu OUI à l’une des questions du questionnaire médical.
• Suite aux hésitations d’Élize Nijean pour se représenter au poste de trésorière, il a noté la 

nécessité d’une formation des trésoriers et plus généralement des dirigeants de la ligue et des
clubs guyanais.

• Il rappelle la nécessité d’organiser avant le 8 novembre une AG statutaire pour mettre les 
statuts de la ligue en conformité avec ceux de la fédération mis à jour en mars 2024 (voir 
l’article suivant).

• Patrice devra être rajouté sur le Whatsapp des présidents de ligue et celui des présidents de 
ligue ultramarine. 

Clôture de l’AG à 16h.

Fait à Talence,
Le 21/07/2024.

Secrétaire de ligue Ancien président de ligue Nouveau président de ligue
Christophe Aubry Gaëtan Depaquis Patrice Akalepjo

https://www.ffbad.org/actualites/actualites/2024/assemblee-generale-les-principales-decisions

